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VIE DE LA SOCIÉTÉ 

PENSEZ À RÉGLER VOTRE COTISATION 2018 (Banque Postale : Rennes 0018872K034) 

Adhésion seule 30 €. Cotisation complète comprenant le volume annuel : 42 €. Cotisation pour 

l’étranger : 50 € ; Cotisation de soutien : à partir de 60 € (réduction d’impôt au titre des dons faits par 

les particuliers, art 200 CGI). 

Prochaine séance : le 13 janvier 2018, 14 h 30, à la médiathèque : Albert Echivard, 

un artiste sarthois (1866-1939), peintre sur verre et homme de lettres par Didier Béoutis. 

Dates à retenir : Prochaines séances les 10 février, 6 mars et 7 avril 2018. 

N’hésitez pas à rendre visite à notre site INTERNET 

Faites parvenir votre adresse mail pour FACILITER l’envoi des bulletins mensuels 

 

Compte-rendu de la séance du 9 décembre 2017 sous la présidence de J.P Epinal. 

Les débuts de la Première Guerre mondiale et leur impact sur la vie quotidienne des Manceaux 

(3 août 1914 – 31 décembre 1916). 

 

Siège de la 4e région militaire et du 4e corps 

d’armée, Le Mans est une grosse ville de 

garnison. En 1914, on recense 8521 militaires, 

soit 13 % de la population totale de la ville qui 

compte environ 66 000 habitants. Depuis la crise 

d’Agadir en 1911, on s’attend plus ou moins à un 

conflit opposant la France et l’Allemagne. 

L’attentat de Sarajevo (28 juin 1914) met le feu 

aux poudres. Le président de la République, 

Raymond Poincaré, décrète la mobilisation 

générale les 1er et 2 août. L’Allemagne déclare la 

guerre à la France le 3 août 1914. Les Manceaux 

sont plongés dans la tourmente et touchés par la 

mobilisation des hommes âgés de 22 à 44 ans. Les 

autorités civiles et militaires doivent rapidement 

faire face à de graves problèmes : manque 

d’ouvriers, d’employés et de fonctionnaires ; 

familles en grande difficulté financière puis 

arrivée massive de réfugiés belges et français qui 

ont fui les régions du nord envahies par l’armée 

allemande. Ceux-ci débarquent à la gare du Mans, 

plaque tournante de la région ouest. 

Détail d’un vitrail d’Albert Échivard dans la cathédrale du 

Mans, représentant Maxime, fils du maître-verrier, tué au 

combat en octobre 1914. 

 

http://www.sciences-et-arts72.fr/
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Quelques jours après le début du conflit, des mesures draconiennes sont prises. Un formidable élan de 

solidarité émanant aussi bien des autorités civiles et religieuses que de la population mancelle permet de 

venir en aide aux réfugiés et aux familles nécessiteuses. Par le biais d’innombrables comités de secours et 

d’entraide, cette solidarité s’organise et se structure. Collectes et dons multiples en nature ou en argent 

affluent aux différents lieux de distribution. Fin août 1914, arrivent les premiers blessés qui sont répartis 

à l’hôpital de la route de Laval et dans une douzaine d’établissements dits auxiliaires et temporaires. 

Écoles, lycées, grand séminaire sont en partie affectés à l’accueil de blessés et de convalescents. 

Réquisitions et rationnement touchent directement la population. Le charbon et les denrées de première 

nécessité viennent rapidement à se raréfier. Contre l’augmentation du coût de la vie, la municipalité 

instaure, dès 1915 et 1916, la taxation des prix du pain, du charbon, de la viande et du sucre. Les 

Manceaux sont invités à donner leur or à la Banque de France. Beaucoup de particuliers et des 

compagnies d’assurance souscrivent à l’emprunt national en 1916. 

Cette année 1916 se termine dans l’incertitude, les deuils qui frappent de nombreux foyers et l’espoir que 

la guerre se terminera enfin.  

Jean-Pierre Laplénie 

LES BRÈVES DE JOSEPH GUILLEUX 

 

Le Mans.  
 

L’enseigne Cultura a ouvert ses portes, le 20 septembre, sur les 2 200 m2 de l’espace cédé par Alinéa. 

Trente salariés ont été recrutés. Le magasin s’articule autour de deux pôles essentiels : une partie éditoriale 

avec un secteur livres qui occupe plus d’un tiers de sa surface, et celle consacrée aux loisirs créatifs pour une 

bonne moitié. La musique, les jeux vidéo et la papeterie y ont aussi leur place. 

 

Le Mans Métropole a commandé au cabinet Cibles et Stratégies une étude pour la revitalisation du centre-

ville d’un coût de 38 000 €. Ce cabinet restituera les conclusions de son étude en début d’année 2018. Une 

réunion de travail avec les commerçants s’est tenue le 26 septembre au Palais des Congrès. Quatre ateliers 

ont débattu sur : l’affirmation du centre-ville comme destination shopping, l’amélioration de l’accessibilité, 

son aménagement, le renforcement et la diversification de l’offre commerciale. 

 

La mairie annexe de Pontlieue a ouvert le mercredi 27 septembre, au 9-9 bis du boulevard Winston 

Churchill. Avant de s’installer dans ses nouveaux locaux, elle avait connu plusieurs adresses. Elle avait 

longtemps occupé un bâtiment de l’avenue Jean-Jaurès qui a disparu avec l’arrivée du tramway, puis avait 

déménagé rue des Tilleuls dans des locaux provisoires. Six agents y travaillent pour la délivrance des cartes 

d’identité, les passeports, les listes électorales, le recensement citoyen, les inscriptions scolaires etc… 

Toutes les démarches concernant l’état civil relèvent de la mairie centrale. 

 

Entre Cours et Jardins. La dixième édition s’est déroulée les 30 septembre et 1er octobre, mettant en valeur 

les portes et les porches. En guise d’accueil dans la Cité Plantagenêt, un  magnifique tapis-parterre composé 

de 29 000 viola cornuta, pensées à petites fleurs, a été installé sur la place de Hallai par les services de 

Nature en ville. Plus de 20 000 personnes ont découvert les jardins particuliers. 

 

Submergée par les doléances en matière de stationnement, la mairie du Mans s’est dotée d’un véhicule lapi 

à lecture automatique de plaque d’immatriculation pour contrer les incivilités. Avec huit caméras, il part 

à la chasse des voitures stationnées sur les trottoirs, bandes cyclables et passages protégés. Après contrôle 

des photos, la validation est notifiée au centre de Rennes qui envoie la verbalisation (35 ou 135 €) par 

courrier (ML et OF, 4 octobre). 

 

Le Mans Métropole a passé un contrat de 9 ans, s’élevant à 60 millions d’euros, avec la CFSP, filiale de 

Véolia, portant sur la transformation des boues d’épuration issues des eaux usées en énergie. 16,38 
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millions d’euros vont contribuer à la construction, débutant en 2018, d’une unité de méthanisation qui sera 

en service en 2020 (OF, 7 octobre). 

 

Jean Rochefort, décédé le 9 octobre, avait tourné, en octobre 1974, dans la vieille ville, dans le film Que la 

fête commence. Il y tenait le rôle de l’abbé Dubois. Ce film allait lui valoir son premier César du meilleur 

acteur pour un second rôle (ML, 10 octobre). 

 

Le tribunal a condamné deux auteurs de pillages répétés dans les sept déchetteries de l’agglomération. Le 

vol des métaux est estimé à 65 000 € par an : 50 000 € pour les métaux et 15 000 € pour les frais de 

réparations et de nettoyage (OF, 12 octobre). 

 

Rénovation de la rue des Minimes et des deux voies adjacentes (Saint-Charles et du Tertre). L’opération  

débutée en juillet 2016 a été fêtée le 14 octobre. Il aura fallu 90 000 pavés et 4 200 dalles de grès pour 

recouvrir pendant cinq mois les 3 200 m2 du chantier. 

 

Chauffage urbain. Le Mans université vient de remplacer l’une des trois chaudières de sa chaufferie 

centrale. La dépense s’élève à 180 000 €. Cet équipement alimente depuis 2002 tous les bâtiments du pôle 

universitaire, et les chauffe actuellement pour une somme de 900 000 € par an (ML, 20 octobre). 

 

Le cinéma Le Français. Il y a 66 ans, cette salle située rue Gambetta ouvrait au public en projetant le film 

de Richard Pottier avec Martine Carol : Caroline Chérie. Le Français ferma en mai 2003. (ML 24 octobre).  

 

Futur hôtel de police. À l’occasion d’une visite sur le site du chantier ouvert en mai, à Paixhans, les 

responsables ont indiqué la date de la livraison : septembre 2018. Reste à régler le problème du futur stand 

de tir pour que policiers et gendarmes n’aillent plus s’entraîner à La Ferté-Bernard (ML, OF, 26 octobre). 

 

La destruction de la cité administrative de la rue Chanzy, déjà évoquée dans notre précédent bulletin, va 

faire apparaître les deux blockhaus construits en 1942 en même temps que celui du général Dollman et de 

plusieurs autres situés à proximité. Ces deux derniers édifices seront confiés aux bons soins de l’association 

AOK qui a déjà réaménagé celui du général allemand. 

 

Rue du Docteur-Leroy, le passage des Arcades poursuit sa transformation. La Mancelle d’Habitation qui 

gère les logements de la résidence des Arcades y a fait l’acquisition de six locaux commerciaux situés dans 

le passage pour y transférer son antenne de la rue Hippolyte-Lecornué (ML, 28 octobre). 

 

La société Vitrum glass installée près de l’université travaille depuis 2012 au développement d’un vitrage 

chauffant. L’une des installations de Vitrum glass se trouve dans la nouvelle cafétéria de l’abbaye de l’Épau. 

Deux grandes baies chauffent en quelques secondes et rendent inutile le moindre radiateur (OF, 30 octobre). 

 

Premier déraillement du tram manceau après dix ans d’exploitation. Le 30 octobre, une collision s’est 

produite entre un tramway et une voiture devant la gare nord. Le choc au niveau de la cabine du conducteur 

a provoqué le déraillement de celui-ci. L’automobiliste impliqué dans l’accident avait brûlé le feu rouge. 

Toute la circulation a été interrompue pendant quatre heures, le temps qu’une grue puisse remettre le tram 

sur les rails. 

 

Département 

 

Bonnétable. L’entreprise Macosa (104 salariés dont 95 % de femmes), spécialisée dans la lingerie fine haut 

de gamme, vient d’embaucher douze personnes et prévoit de renouveler l’opération au début de l’année 

prochaine. Elle dispose également d’un savoir-faire reconnu dans le vêtement balnéaire et de croisière, les 

tutus de l’opéra de Paris, pour les grandes marques (OF, 11 septembre). 
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Le département de la Sarthe compte 5 000 piégeurs de ragondins agréés qui sont indemnisés pour chaque 

capture. 18 000 ragondins ont été attrapés en 2016. L’homme étant son seul prédateur, le ragondin se 

reproduit rapidement et prolifère en s’attaquant aux récoltes et aux berges. Il est également le vecteur de la 

leptospirose, maladie grave, voire mortelle (ML, 11 septembre). 

 

Impôt sur le revenu. Pour la première fois plus de la moitié des Sarthois (54 %) ont déclaré leurs revenus 

par internet, contre 56 % au niveau national. La direction départementale des Finances Publiques a annoncé 

la mise en place d’une plateforme téléphonique, au Mans dès le mois d’octobre (ML et OF, 13 septembre). 

 

Émigration. Pour lutter contre les passeurs de migrants, un arrêté préfectoral a interdit le stationnement des 

poids lourds, la nuit, sur l’aire de Dissay-sous-Courcillon, sur l’A 28, idéalement située sur l’axe sud-nord 

emprunté par les routiers espagnols en transit vers la Grande-Bretagne. Les camions étaient la cible des 

passeurs qui y faisaient monter des clandestins. La moindre fréquentation de l’aire a eu pour effet de baisser 

le chiffre d’affaires de la station-service, de la boutique et du restaurant (ML, 14 septembre). 

 

Sablé-sur-Sarthe. Entre 2010 et 2016, l’usine Mécachrome, qui emploie environ 500 salariés travaillant 

pour l’automobile et l’aviation, a doublé sa croissance. Pour aider à son développement, la Banque 

européenne d’investissement a signé le 14 septembre un contrat de prêt de 40 millions d’euros pour financer 

le développement du groupe. 

 

La Flèche. Dix ans après sa création, l’entreprise Vision plast a atteint un chiffre d’affaires de 7,5 millions 

d’euros. Son activité spécialisée dans la conception de pièces plastiques techniques et décorées est liée pour  

80 % au secteur automobile, et pour 20 % à l’agriculture et à la détection d’incendies. La société livre entre 

2,5 et 3 millions de pièces chaque mois à 22 constructeurs présents sur tous les continents (OF, 19 

septembre). 

 

Le Lude. L’entreprise Zeppelin a livré deux bateaux pour le navire autonome Energy observer engagé dans 

un tour du monde de six ans ponctué de 101 escales. Le premier, le 16 R, servira d’annexe aux marins du 

bord. Le second, un 20vpro, sera utilisé par les équipes de tournage, chargées de filmer le périple (OF, 20 

septembre). 

 

Soulgé-le-Ganelon. Le tableau de François Dienis, peinture sur bois datant de 1584, classé en 1908, a 

retrouvé sa place dans l’église Saint-Martin, après avoir subi une restauration de la peinture et de son 

support dont le coût s’est élevé à 14 500 € (OF, 22 septembre). 

 

Léandre Vivier, 22 ans, ex-apprenti sarthois, devenu pâtissier des palaces parisiens, a remporté la finale 

de l’émission de téléréalité diffusée sur France 2, Qui sera le prochain grand pâtissier ? Il avait déjà été 

meilleur apprenti de France en 2013 (ML et OF des 20 et 23 septembre). 

Lamnay. L’entreprise Chapitre.com spécialisée dans la vente par internet de livres neufs et d’occasion 

compte 600 000 ouvrages disposés dans un entrepôt de 3 000 m2 comportant 40 km de rayonnage. Leurs 

commandes sur internet représentent 500 000 colis envoyés en 2016 (OF, 23 septembre). 

 

Le Grand-Lucé. Le château a été vendu avec son mobilier pour 13 millions d’euros en juin dernier. Les 

nouveaux propriétaires américains le destinent à devenir, dès l’été 2018, un hôtel cinq étoiles de vingt 

chambres. Ceux-ci possèdent déjà aux États-Unis un portefeuille de biens immobiliers de luxe, et se sont 

spécialisés dans les demeures historiques (ML, 29 septembre). 

Connerré. La communauté de communes a inauguré, le 29 septembre, la nouvelle gendarmerie. Elle est  

prévue pour accueillir un effectif de quinze gendarmes. Deux autres gendarmeries sont en construction à 

Ballon-Saint-Mars et à Brûlon. Dans le Sud-Sarthe, deux des quatre brigades ferment ; ne seront conservés 

que les sites de Pontvallain et Le Lude. Le département de la Sarthe compte 650 gendarmes (OF, 29 

septembre). 

 
Le directeur gérant : Jean-Pierre Epinal 


